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Légende: Le 18 janvier 1980, le Comité des ministres du Conseil de l'Europe condamne l'intervention militaire

soviétique en Afghanistan et appelle au retrait immédiat des troupes étrangères du sol afghan.
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Texte adopté par le Comité des Ministres le 18 janvier 1980 lors d'une réunion 
extraordinaire des Délégués des Ministres, et communiqué à la presse le même jour

Intervention soviétique en Afghanistan

"Le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe est profondément préoccupé par l'intervention militaire 
soviétique en Afghanistan, qui constitue une violation flagrante des principes fondamentaux du droit 
international sur lesquels cette Organisation est basée, des principes mêmes de la Charte des Nations Unies, 
de la Déclaration de 1970 touchant aux relations amicales et à la coopération entre les Etats et de l'Acte final 
d'Helsinki. Cette intervention est de nature a susciter des interrogations sur les intentions de l'URSS à l'égard 
de la détente.

Le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe n'a cessé d’œuvrer en faveur de la détente et du succès du 
processus de la CSCE et a l'intention de continuer à oeuvrer dans ce sens. Considérant que la paix est 
indivisible, il demande que toutes les troupes étrangères soient retirées immédiatement, sans conditions et 
totalement, comme cela a déjà été demandé par l'Assemblée Générale des Nations Unies, et que le peuple de 
l'Afghanistan puisse choisir son propre avenir sans ingérence de l'extérieur."
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